
 
 
 

 
Communiqué de presse 

 
 

Le cabinet JeantetAssociés, conseil de l’opération dans le cadre de l'offre 
publique d'achat simplifiée initiée par Financière Alti sur les actions Alti 

 
 
 
Paris, le 10 juillet 2008  - JeantetAssociés a été conseil de l’opération dans le cadre de 
l'offre publique d'achat simplifiée initiée par Financière Alti sur les actions Alti (cotée sur le 
compartiment C de NYSE/Euronext Paris) au prix de 36 euros par action, déclarée conforme 
par l'Autorité des Marchés Financiers le 1er juillet 2008 et qui sera ouverte du 3 juillet au 25 
juillet 2008. 
 
Cette offre fait suite à la précédente offre publique d’achat simplifiée initiée par Financière 
Alti sur les actions Alti en août 2007 et aux acquisitions postérieures à l’issue desquelles 
Financière Alti détient 89,1% du capital et 88,8% des droits de vote de la société Alti. 
 
Dans le cas où les actionnaires minoritaires d’Alti ne représenteraient pas plus de 5% du 
capital ou des droits de vote d’Alti à l’issue de l’offre publique d’achat simplifiée, une 
procédure de retrait obligatoire sera mise en œuvre par Financière Alti afin de se voir 
transférer leurs actions Alti, en contrepartie d’une indemnité de 36 euros par action. 
 
Alti est une société de conseil et d'ingénierie en systèmes d'information fondée en 1995 qui 
compte plus de 1000 collaborateurs et dispose d'implantations en France, Belgique, Suisse, 
Algérie et USA. 
 
L'équipe de JeantetAssociés a été menée par Frank Martin Laprade, assisté de Samuel 
Pallotto (Pôle Marchés de Capitaux). 
 
Fortis Bank, Succursale en France (Jérôme Dupas, Marc-Philippe Botte et Richard Nasr) et 
Banque Palatine (Véronique Rondet-Bresard, Pierre-Antoine Jacquesson et Françoise 
Vassel) sont intervenues en qualité de banques présentatrices de l'offre.  
 
 
 
 
 
Pour mémoire JeantetAssociés  : 
 
Fondé en 1924, JeantetAssociés  exerce son activité dans les branches stratégiques du droit des affaires pour 
une clientèle d’entreprises et d’institutions, nationales ou internationales, publiques ou privées, de collectivités 
territoriales et d’organismes gouvernementaux.  
JeantetAssociés  est l’un des tout premiers cabinets d’avocats français indépendants et se distingue par 
l’expérience et le savoir-faire de ses membres dans les domaines des opérations de "haut de bilan" et du 
contentieux des affaires. 
JeantetAssociés  compte au total 130 personnes dont 70 avocats et 22 associés, qui exercent dans les 
domaines d’activité suivants : Fusions et acquisitions, Bourse et marchés de capitaux, Banque et finance, 
Fiscalité des entreprises et des dirigeants, Énergie et ressources naturelles, Contentieux général des affaires, 
Concurrence, Droit public des affaires, Droit social, Restructuration et entreprises en difficulté, Responsabilité 
pénale des entreprises et des dirigeants. 
www.jeantet.fr 
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